
A.R. 22.11.2007       En vigueur 1.2.2008   
M.B. 27.12.2007     

 
          Modifier 
 
          Insérer 
 
          Enlever 
 
 
 
Article 20 – MEDECINE INTERNE 
 
 
§ 1er. Sont considérées comme prestations qui requièrent la 
qualification de médecin spécialiste dans une des disciplines relevant 
de la pathologie interne: 
 
f) les prestations relevant de la spécialité en neuropsychiatrie (FM): 
 
 

    … 
     
 5623 477411 477422 Enregistrement électroencéphalographique continu pendant 24 

heures au moins, au moyen d'un appareil portable à bande 
magnétique (technique type Holter) avec minimum 
4 dérivations, y compris la consultation lors de la pose et de 
l'enlèvement de l'appareil, avec protocole et extraits des tracés K 150

     
    Pour les enfants admis dans un service de soins intensifs néonatal NIC 

(270), après asphyxie périnatale ou pour l'adaptation d'une thérapie 
anti-épileptique pendant la phase d'un oedème cérébral réactionnel, la 
prestation 477411-477422 peut n'être effectuée qu'avec 3 électrodes. 

     
    Cette prestation peut être portée en compte maximum trois fois 

pendant la période critique de l'oedème réactionnel et de 
l'encéphalopathie post-asphyxique. 

     
    La répétition de cette prestation ne peut être portée en compte qu'après une 

période d'un an. 
 
 
 


